
MONTEUR-MÉCANICIEN (VITRIER) 

Installe des portes, fenêtres et panneaux vitrés sur les structures ou bâtiments. Ajuste les 

systèmes, assure l’étanchéité et veille au bon fonctionnement des composantes mécaniques et 

vitrées. 

• Obligatoire : Formation de 30 heures pour obtenir la carte de santé et sécurité sur les 
chantiers (ASP).  
Voici où suivre la formation: ASP Construction 

 
• Atout majeur : Détention des cartes de compétences de la CCQ. 

 

 

https://www.asp-construction.org/cours-30h

